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1. DIRECTEUR PROVINCIAL DU SCRUTIN

1.1 L'exécutif de l'Association libérale du Nouveau-Brunswick nomme un directeur
provincial du scrutin qui surveille les mises en candidature.

1.2 Dès qu'un congrès de mise en candidature est convoqué dans une association de
circonscription, le directeur du scrutin provincial nomme un directeur adjoint du scrutin
provincial pour cette circonscription :

1.2.1 Assister aux réunions d'organisation avant le congrès de mise en candidature

; 1.2.2 Surveiller la distribution des lettres de créance et des bulletins de vote ;

1.2.3 Surveiller le vote au congrès ;

1.2.4. surveiller le dépouillement des bulletins de vote ; et,

1.2.5 Faire rapport au directeur du scrutin provincial après chaque congrès de mise en
candidature.

1.3 Le président de l'Association libérale du Nouveau-Brunswick peut nommer une
personne pour présider un congrès de mise en candidature sur recommandation du
directeur du scrutin provincial.

2. RÈGLES DU CONGRÈS DE MISE EN CANDIDATURE ET COMITÉ D'APPEL

2.1 L'Exécutif de l'Association libérale du Nouveau-Brunswick doit nommer un Comité des
règles et des appels du congrès de mise en candidature composé des personnes suivantes

2.1.1 Le président de l'Association libérale du Nouveau-Brunswick ou son représentant

; 2.1.2 Le vice-président (provincial) de l'Association libérale du Nouveau-Brunswick ;



2.1.3 Le chef de l'Association libérale du Nouveau-Brunswick ou son représentant ;

2.1.4 Une personne désignée par le chef de l'Association libérale du Nouveau-Brunswick,
dans le but d'assurer un meilleur équilibre entre les sexes au sein du Comité des règles de
mise en candidature et d'appel ; et,

2.1.5 Le directeur général de l'Association libérale du Nouveau-Brunswick. 2.2 Le Comité
des règles et des appels du congrès de mise en candidature est l'autorité
finale chargée de régler les différends concernant les congrès de mise en candidature,
d'interpréter les règles, d'émettre des directives lorsque les règles sont silencieuses sur un
point précis ou d'émettre des bulletins d'interprétation s'il le juge nécessaire.

2.2.1 Les membres de la commission du règlement et des recours de la convention de
nomination élisent, à la majorité des voix, l'un d'entre eux à la présidence de la
commission.

2.2.2 Le quorum est de trois (3) membres de la commission du règlement et des recours
de la Convention des candidatures.

2.2.3 Les questions soulevées lors d'une réunion de la commission du règlement et des
recours de la Convention des candidatures sont tranchées à la majorité des voix
exprimées. En cas d'égalité des voix, le président dispose, en plus de sa voix initiale,
d'une seconde voix ou d'une voix prépondérante.

2.3 Tout appel du résultat d'un congrès de mise en candidature doit être déposé par écrit
auprès du Comité des règles et des appels du congrès de mise en candidature, au siège
social de l'Association libérale du Nouveau-Brunswick, dans les 48 heures suivant le
congrès de mise en candidature à l'origine du différend.

2.4 Le Comité des règles et des appels du Congrès des candidatures déterminera son
processus et rendra une décision sur l'appel dans les plus brefs délais. Sa décision est
contraignante, définitive et sans appel. En déposant une déclaration de candidature, tous
les candidats sont réputés accepter ce qui précède.

2.5 Le Comité des règles et des appels du congrès de mise en candidature nomme un "
Comité du feu vert " composé d'au moins trois (3) membres de l'Association libérale du
Nouveau-Brunswick dans le but de recevoir et d'examiner les déclarations de candidature
et tout autre document que le Comité du feu vert juge nécessaire afin d'examiner



minutieusement les candidats potentiels. Le Comité du feu vert peut déterminer ses
propres procédures. Les décisions du Comité du feu vert peuvent faire l'objet d'un appel
auprès du Comité des règles et des appels du congrès de mise en candidature.

3. CANDIDATS À LA NOMINATION

3.1 Pour être éligible en tant que candidat, une personne doit

3.1.1 être membre de l'ALNB à la date de sa demande de candidature à l'ALNB, et par la
suite jusqu'à ce que les résultats de la mise en candidature soient annoncés. 3.1.2 être
admissible à l'élection à l'Assemblée législative du Nouveau-Brunswick
conformément à la Loi électorale du Nouveau-Brunswick ; et
3.1.3 être approuvé par le Comité du feu vert.

3.2 Pour devenir candidat, une personne qui satisfait aux exigences d'admissibilité
énoncées à l'article 3.1 des présentes doit déposer auprès du directeur général ou de la
directrice générale de la SLNB, au 715, rue Brunswick, Fredericton (Nouveau-Brunswick),
un formulaire de mise en candidature dûment rempli dans le format déterminé et publié
par le Comité des règles de mise en candidature et d'appel et recevoir le " feu vert " du
Comité du feu vert pour que son nom apparaisse sur le bulletin de vote pour le scrutin.

3.3 Le formulaire de mise en candidature dûment rempli doit être soumis à l'Association
libérale du Nouveau-Brunswick, 715, rue Brunswick, Fredericton, E3B 1H8, au plus tard à
16 h 30 10 jours avant le congrès. Les formulaires peuvent également être soumis par voie
électronique à l'adresse suivante : info@nbliberal.ca.

3.4 Une fois qu'un formulaire de mise en candidature a été soumis par un candidat, ce
dernier sera avisé par l'ALNB dans les 24 heures suivant la réception des documents pour
savoir si les documents de mise en candidature sont complets et conformes. En cas
d'irrégularités, la déclaration de candidature doit être corrigée et soumise à nouveau.

4. RÈGLES GÉNÉRALES POUR LES CONVENTIONS DE NOMINATION

Calendrier et avis

4.1 En temps opportun avant une élection générale provinciale ou une élection partielle,
l'exécutif de chaque association de circonscription doit, avec le consentement du chef et
du président de l'Association libérale du Nouveau-Brunswick, convoquer un congrès dans

le but de choisir un candidat libéral.



4.2 Les membres de l'association de circonscription doivent être avisés de la tenue du
congrès de mise en candidature par lettre, par courrier électronique ou par annonce
publique au moins quatorze (14) jours avant la date du congrès. La commission des règles
et des recours du congrès de nomination peut adopter, de temps à autre, un formulaire
standard de publicité. L'association de circonscription utilise la forme de publicité dans les
journaux adoptée, le cas échéant. Pour plus de clarté, ces quatorze (14) jours doivent être
comptés en incluant la date à laquelle l'avis est donné, mais sans inclure le jour de la
convention.

4.3 Seules les personnes qui sont membres de l'Association libérale du
Nouveau-Brunswick depuis au moins trois (3) jours avant la date du congrès et qui
résident dans les limites de la circonscription provinciale concernée peuvent voter aux
congrès de mise en
candidature. Pour plus de clarté, ces trois
(3) jours doivent être comptés, sans compter le jour du congrès de mise en candidature.

4.4 Le président de l'Association libérale du Nouveau-Brunswick peut, à la demande du
chef, modifier la période d'avis pour toute circonscription. Toute décision de modifier la
période d'avis sera communiquée à l'exécutif de la circonscription, ainsi que les raisons de
la modification.

4.5 Les candidats à l'investiture doivent soumettre un formulaire de candidature et
recevoir le " feu vert " du Comité du feu vert pour que leur nom apparaisse sur le bulletin
de vote lors du congrès d'investiture.

4.6 La date limite de dépôt des déclarations de candidature est fixée à dix (10) jours avant
la date de la convention de nomination. Pour plus de clarté, ces dix (10) jours doivent être
comptés sans tenir compte de la date de la convention des candidatures.

4.7 Si les déclarations de candidature sont soumises avant la date fixée pour l'assemblée
des candidats, la commission du feu vert formulera sa recommandation dans les 45 jours
suivant la réception de la déclaration.

4.8 Si les déclarations de candidature sont valablement soumises après que la date de la
convention de nomination a été fixée, le comité Feu vert formulera sa recommandation
au moins soixante-douze (72) heures avant la convention de nomination. Au cas où des
vérifications supplémentaires des antécédents seraient jugées nécessaires, à la seule

discrétion de la commission "Feu vert", celle-ci ne donnera pas son "feu vert" au candidat
à la nomination tant que les vérifications des antécédents n'auront pas été effectuées et



qu'elles n'auront pas révélé de problèmes susceptibles de disqualifier un candidat.

Organisation

4.9 Les associations de circonscription assument l'entière responsabilité de
l'organisation et du financement des congrès de nomination dans leurs circonscriptions
respectives. Le comité des règles et des appels du congrès de mise en candidature
peut, de temps à autre, adopter un modèle d'ordre du jour et de script à utiliser lors
des congrès de mise en candidature. L'association de circonscription doit l'association
de circonscription utilise le modèle d'ordre du jour et de texte fourni, le cas échéant.
Immédiatement après la clôture des mises en candidature pour une circonscription
donnée, le Directeur adjoint du scrutin provincial convoquera une réunion de tous les
candidats à l'investiture pour cette circonscription afin de les informer des règles du
congrès de mise en candidature et de discuter de toute autre question que le Directeur
adjoint du scrutin provincial jugera nécessaire.
Intégrité

4.10 Le Directeur du scrutin provincial ou le Directeur adjoint du scrutin provincial
sera l'autorité en matière d'adhésion, d'admissibilité au vote et d'interprétation des
règles du site du congrès, tel que convenu par tous les candidats, avant le congrès de
mise en candidature.

4.11 Le Directeur adjoint du scrutin provincial s'assurera que

4.11.1 Chaque bureau de vote est sous la responsabilité d'un scrutateur de
circonscription et d'un secrétaire de bureau de vote nommé par le Directeur général du
scrutin de la circonscription ;

4.11.2 Par l'intermédiaire des scrutateurs de circonscription et des greffiers du scrutin,
un seul bulletin de vote est déposé par électeur ;

4.11.3 Seules les personnes autorisées sont autorisées à entrer dans la salle de
dépouillement et à quitter la salle de dépouillement jusqu'à ce que les résultats du
vote aient été annoncés au congrès, à moins d'y être autorisé par le Directeur adjoint
du scrutin provincial ; et

4.11.4 Chaque candidat à l'investiture a droit à un représentant par urne lors du
dépouillement des bulletins de vote. Il incombe au candidat de nommer les scrutateurs

nécessaires. Chaque candidat, parmi les représentants qu'il a nommés, doit désigner



un représentant en chef qui sera présent lors du décompte final par le scrutateur
provincial adjoint. Les noms de tous les scrutateurs doivent être soumis au scrutateur
provincial adjoint avant le congrès de mise en candidature.

Procédure

4.12 Le vote préférentiel est utilisé lors des conventions de nomination. Pour qu'un
candidat devienne le candidat désigné, il doit obtenir 50 % plus un des bulletins de vote
valides déposés.
4.13 Le scrutateur de circonscription et les scrutateurs comptent les bulletins de
vote. En cas de doute sur un bulletin de vote, le scrutateur provincial adjoint sera le
seul arbitre pour déterminer si un bulletin est annulé ou valide. Il doit faire preuve
d'une grande discrétion tant qu'il est possible de déterminer l'intention de l'électeur.
Une mauvaise orthographe ne constitue pas un bulletin annulé.
4.14 Une fois que chaque urne a été comptée par le scrutateur de circonscription et
le secrétaire du bureau de vote, les résultats seront remis au scrutateur provincial
adjoint qui compilera le décompte final et présentera les résultats à la présidence du
congrès.

4.15 Les résultats du dépouillement seront annoncés à moins que le Directeur
provincial adjoint du scrutin ne reçoive d'autres directives du Directeur provincial du
scrutin.

4.16 Le scrutateur provincial adjoint prendra possession des bulletins de vote.

4.17 Si deux candidats à l'investiture reçoivent un nombre égal de votes après avoir
appliqué le système de vote préférentiel, le gagnant sera déterminé par un tirage au
sort effectué en présence des candidats ou de leurs scrutateurs en chef.

4.18 À moins qu'un appel n'ait été déposé auprès du Comité des règles et des
appels du Congrès des candidatures dans les 48 heures suivant le Congrès des
candidatures, le scrutateur provincial adjoint détruira les bulletins de vote.

5. RÈGLES RELATIVES À L'URGENCE ÉLECTORALE

5.1 Si le chef de l'Association libérale du Nouveau-Brunswick déclare qu'il y a urgence
électorale, il peut :

5.1.1 Nommer des candidats à sa seule discrétion et renoncer aux congrès de mise en



candidature dans les circonscriptions concernées ;

5.1.2 Réduire la période minimale de préavis de réunion pour les congrès de
nomination à un (1) jour avant le congrès de nomination ; et

5.1.3 Réduire la période minimale de réception des déclarations de candidature à un
(1) jour avant l'assemblée des candidats ; et
(1) jour avant la convention des candidatures.

6. POUR LA PROMOTION DES CANDIDATES

6.1 Nonobstant toute disposition contraire des présentes, le chef de l'Association
libérale du Nouveau-Brunswick, en consultation avec le président, peut nommer
directement jusqu'à trois (3) candidates dans trois (3) circonscriptions pour participer
aux prochaines élections provinciales au nom du Parti libéral. Si le chef procède à une
telle nomination, personne d'autre que la personne ainsi nommée ne peut être
candidat à l'investiture du Parti libéral dans la circonscription en

question. 7. PRÉOCCUPATIONS EN MATIÈRE DE SANTÉ PUBLIQUE

7.1 Le comité peut, en réponse à une urgence de santé publique, modifier ou
suspendre toute règle ou procédure ordinaire et spécifier une règle ou procédure
alternative, et en aviser tous les candidats à l'investiture.

7.2 Le scrutateur provincial adjoint à l'autorité finale sur la façon dont les modifications
au processus de mise en candidature sont mises enœuvre pour un congrès de mise en
candidature particulier.

Chers Président.e.s des circonscriptions,

Cette liste de vérification vise à vous aider à choisir un endroit approprié pour tenir un
congrès de mise en candidature dans votre circonscription. À titre d’information, les «
dates d’échéance » suivantes doivent être suivies par ALNB. Un courriel annonçant le



congrès sera envoyé aux membres au moins quatorze (14) jours avant le congrès avec la
date, l’heure et le lieu. Toutes les trousses de mise en candidature doivent être reçues par
ALNB au plus tard à 16 h 30, 10 jours avant la date du congrès (sans compter la date du
congrès). La date limite pour s'inscrire en tant que nouveau membre est fixée à trois (3)
jours avant le congrès, sans prendre en compte la date du congrès.

Lors de la sélection d’un site pour la réunion de mise en candidature, assurez-vous que :

● Un peu central pour toute la circonscription
● Stationnement accessible, entrée accessible (rampe) et salles de bains

accessibles, Stationnement adéquat
● Dispose de salles séparées pour chaque candidat et pour le dépouillement du

vote
● Est assez grande pour accueillir les tables d’inscription, toutes les tables de

candidats et les bureaux de vote.
● Le lieu dispose-t-il du wifi
● Le lieu a-t-il des capacités audio/visuelles
● Le lieu permet-il d’apporter de la nourriture et des boissons

Merci pour votre coopération,

ALNB


